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1. Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 9 mai 2018 
  

  
L’adoption du projet de procès-verbal figurant sous référence est reporté à la prochaine 
réunion.  
 
 
2. Echange de vues avec des responsables de l'Administration de la gestion de 

l'eau sur les récentes intempéries ayant provoqué des inondations dans le pays 
  

 
Monsieur le Président donne à considérer que les inondations graves qui ont touché le 
Mullerthal dans la nuit du jeudi 31 mai au vendredi 1er juin 2018, évènement dramatique, ne 
sont pas à prendre à la légère. Il souligne que de tels faits risquent de se produire à 
échéance plus régulière à l’avenir et estime qu’il convient de prendre en considération la 
nature en tant que telle comme une ressource nécessitant d’être protégée. 
 
L’orateur explique aux membres de la Commission qu’il a estimé utile que Madame la 
Ministre de l’Environnement fasse le point en la Commission de l’Environnement. 
 
 
Explications de Madame la Ministre de l’Environnement 
 
Madame la Ministre de l’Environnement explique que les pluies torrentielles ont touché 
principalement la région du Mullerthal, dont particulièrement la localité Leesbach, traversée 
par l’Ernz noire, Echternach et Greiveldange (dans l’après-midi du 1er juin 2018).  
 
De même, le niveau d’eau du lac du barrage de Biersdorf près de Bitbourg (Allemagne), 
alimenté et traversé par la rivière Prüm, a dû être abaissé en raison des fortes pluies, de 
sorte qu’on a pris des mesures préventives du côté luxembourgeois comme la rivière Prüm 
s’écoule dans la Sûre.  
 
L’oratrice profite de l’occasion pour remercier l’ensemble des personnes s’étant portées 
volontaires et les administrations étatiques et communales qui ont, ensemble, aussitôt 
entamé les travaux de déblayage requis. 
 
Monsieur le Directeur adjoint de l’Administration de la gestion de l’eau précise que la cellule 
de crise « Intempéries » (cf. Plan d’intervention d’Urgence en cas d’intempéries mis en place 
depuis le 22 mai 2015) a été activée le 1er juin 2018 vers 03h00 suite à une alerte 
météorologique de niveau rouge issue par le service MeteoLux de l’Administration de la 
navigation aérienne. 
 
L’Administration de la gestion de l’eau ne fait pas directement partie de ladite cellule mais est 
intervenue vers 06h00, moment où elle a été informée de la défectuosité de plusieurs 
stations de pompage faisant partie du circuit d’approvisionnement de l’eau potable, par 
l’envoi de deux équipes d’intervention « eau potable ». Vers 09h00, le point a pu être fait sur 
l’état des circuits d’approvisionnement de l’eau potable et les autres infrastructures 
connexes. 
 
L’orateur relate l’information que pour le Mullerthal, Echternach et Vianden, quelque 50/60 
litres par heure ont été mesurés entre 02h00 et 03h00 le matin du 1er juin 2018. 
 
Dans la vallée de la Pétrusse, on a même mesuré, à un moment donné, 60 litres par heure ; 
certains dommages ont été enregistrés dans le quartier du Paffenthal à Luxembourg Ville.  
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En Rhénanie-Palatinat, on a mesuré, aux endroits les plus touchés, 100 litres par heure. 
Ainsi, comme l’a relevé Madame la Ministre de l’Environnement, le niveau d’eau du lac du 
barrage de Biersdorf (Allemagne), dont la fonction primaire est de servir de bassin de 
rétention, alimenté et traversé par la rivière Prüm, a dû être abaissé en raison des fortes 
pluies, de sorte qu’on a pris des mesures préventives du côté luxembourgeois, après avoir 
pris contact avec le département compétent du ministère de l’intérieur et du Sport de l’Etat 
fédéré de la Rhénanie-Palatinat, comme la rivière Prüm s’écoule dans la Sûre. Ainsi, 
plusieurs emplacements de camping ont été évacués suite à l’information reçue de la part 
des autorités allemandes au courant de l’après-midi du vendredi 1er juin 2018, alors que la 
cellule de crise « Intempéries » a été, à ce moment, déjà désactivée.  
 
Madame la Ministre de l’Environnement souligne le potentiel destructeur que représentent de 
telles masses d’eau, de même que l’impact direct sur l’approvisionnement en eau potable.  
 
Elle explique que des mesures de sauvegarde ont été mises en œuvre suite aux intempéries 
fortes ayant ravagé, en 2016, la vallée de l’Ernz blanche. Or, des mesures supplémentaires 
devront être planifiées et mises en œuvre. 
 
L’oratrice informe les membres de la Commission que des travaux d’élaboration sont en 
cours pour conférer à ces mesures un cadre normatif approprié ; elle précise que ledit cadre 
comporte également un volet participatif.  
 
Elle définit l’étape prochaine comme celle relative à l’évaluation des données collectées 
permettant, dans un second temps, de proposer un ensemble de mesures appropriées.  
 
 
Echange de vues 
 
 Un membre du groupe politique DP estime qu’il convient de promouvoir davantage la 

réalisation de mesures de renaturation des bords de ruisseaux, de rivières et de fleuves, 
notamment pour l’Alzette et la Sûre. 
 
En ce sens, il convient de ne pas négliger l’incidence de l’imperméabilisation causée par 
les travaux de constructions à des fins de logement.  
 

 Un membre du groupe politique DP juge utile de procéder à un retraçage historique (pour 
autant qu’il existe des informations afférentes à ce sujet) des pluies torrentielles ayant 
touché nos contrées. Cette approche permettrait, comme de tels évènements ont toujours 
existé, d’en saisir la périodicité et la fréquence. Il serait ainsi permis de déceler des 
tendances. 
 

 Un membre du groupe politique CSV s’interroge sur l’état actuel des connaissances 
requises devant permettre à définir les besoins futurs en termes d’équipement technique 
de protection civile devant permettre de pallier à de telles situations d’urgence à l’avenir. 

 
 Un membre du groupe politique déi gréng demande si l’étendue des dommages causés 

est déjà chiffrable. 
 

Il estime qu’il convient de procéder à prévoir la création de zones de rétention et de les 
inclure dans les procédures de Plan d’aménagement particulier.  
 
De même, il relate la nature parfois fastidieuse des démarches à entreprendre, 
notamment sur le plan communal, en vue de la réalisation de mesures de renaturation.  
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 Un membre du groupe politique LSAP fait part de difficultés rencontrées sur le plan 
communal pour acquérir les surfaces nécessaires en vue de la réalisation de telles 
mesures de renaturation.  

 
 
Explications complémentaires de Madame la Ministre de l’Environnement 
 
Madame la Ministre de l’Environnement précise que les experts allemands, pour ce qui est 
de l’Allemagne, expliquent que le phénomène de pluies torrentielles a triplé en intensité 
depuis 1960. 
 
Elle souligne qu’il convient d’investir davantage en des mesures de renaturation pour faire 
face au phénomène des pluies torrentielles dont la cadence connaît une nette augmentation. 
 
Depuis les derniers évènements, à savoir les inondations ravageuses ayant malmené la 
vallée de l’Ernz blanche en 2016, toute une série de mesures ont été prises, voire 
encouragées et ce à plusieurs niveaux (comme au niveau des primes d’assurance, aides 
gouvernementales). En l’occurrence, quelque vingt personnes, en situation de chômage, 
vont être recrutées pour aider dans le cadre des travaux de déblayage dans la région du 
Mullerthal Trail.  
 
L’oratrice rappelle que la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau prévoit la création 
de zones de rétention au Luxembourg. L’emprise sur les surfaces disponibles en vue de la 
réalisation desdites zones représente un des enjeux majeurs auquel on fait actuellement 
face. 
 
Des évènements, de nature imprévisible, tels que connus pendant la nuit du jeudi 31 mai  au 
vendredi 1er juin 2018 ne peuvent malheureusement jamais être exclus. 
 
L’oratrice explique que des mesures de renaturation sont en train d’être réalisées dans la 
vallée de l’Ernz blanche et dans plusieurs zones de confluence de l’Alzette. 
 
Monsieur le Directeur adjoint de l’Administration de la gestion de l’eau souligne que toute 
mesure disponible et à prévoir ne permet que d’atténuer les conséquences causées par de 
tels évènements imprévisibles et insurmontables comme la pluie torrentielle. 
 
L’orateur en donne quelques exemples, à savoir : 
 
- la dissociation de la collecte des eaux usées et des eaux de pluie ; à Greiveldange, il est 

prévu de dissocier la collecte des eaux de pluie et des eaux usées et de construire un 
réseau de collecte des eaux de pluie distinct. Les travaux de planification sont en cours ; 

 
- la construction d’immeubles destinés au logement ; il convient de se rapporter à l’article 

23, paragraphe 1er de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau, dont 
notamment les lettres f) et g) disposant que  

 
« f) toutes mesures ayant une influence sur l’infiltration naturelle et toutes mesures de 
collecte des eaux de ruissellement dans les zones soumises à l’élaboration d’un plan 
d’aménagement particulier «nouveau quartier» conformément aux dispositions de la 
loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le 
développement urbain », et  
 
« g) toute infrastructure d’assainissement dans les zones soumises à l’élaboration 
d’un plan d’aménagement particulier «nouveau quartier» conformément aux 
dispositions de la loi modifiée du 19 juillet 2004 précitée » ; 
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- le rôle incombant au lac du barrage d’Esch-sur-Sûre ; à côté de sa fonction principale 

d’ouvrage d’alimentation en eau potable et de barrage hydroélectrique, il convient de 
noter que pendant l’hiver la cote (niveau du lac) est abaissée afin de permettre de réguler 
(diminuer le débit maximum) les crues éventuelles (en conjonction avec les ouvrages 
connexes en amont). Cette cote est régulièrement relevée à partir du 1er mars de chaque 
année afin de constituer la réserve en eau potable nécessaire pour l’alimentation en eau 
potable du réseau du syndicat SEBES et des autres réseaux y connectés. Les travaux 
relatifs à la mise en place d’un évacuateur de crue additionnel, permettant ainsi 
d’augmenter de manière sensible la capacité de rétention et d’écrêter de sorte des crues 
de moindre importance, sont actuellement en cours. 

 
  
3. Procédure d'autorisation pour l'implantation de la société Knauf au sein du 

Ministère de l'Environnement 
  

 
Au regard de l’actualité récente relative à la société Knauf, Monsieur le Président de la 
Commission a jugé utile de demander aux responsables gouvernementaux de venir 
expliquer aux membres de la Commission les procédures d’autorisation qui s’appliquent 
dans le cas où une entreprise entreprend des démarches en vue de son éventuelle 
implantation au Luxembourg.  
 
En guise d’introduction, Madame la Ministre rappelle que les procédures s’appliquent de 
manière strictement uniforme pour chaque entreprise, quelles que soient sa taille et sa 
qualité (PME ou grand groupe multinational) et qu’aucune entreprise ne bénéficie d’un 
traitement de faveur, au regard du fait que son implantation générerait des emplois et des 
rentrées fiscales. Elle informe que ces procédures existent déjà depuis plusieurs décennies 
et qu’elles ont été améliorées au fil du temps, pour inclure notamment une transparence 
accrue vis-à-vis des citoyens par le biais du volet « consultation du public ».  
 
Au regard de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés qui fixe les 
conditions d’aménagement et d’exploitation nécessaires pour la protection de 
l’environnement et pour garantir la sécurité des salariés, du public et du voisinage en 
général, une autorisation d'exploitation doit être délivrée pour tout établissement classé 
(procédure commodo/incommodo). Madame la Ministre informe que quelque 1.400 
autorisations d'exploitation ont été délivrées l’an dernier. En outre, dans certains cas, un 
établissement classé est également soumis à l’évaluation des incidences sur 
l'environnement (EIE) qui permet d’identifier, de décrire et d’évaluer les effets directs et 
indirects d’un projet d’une certaine envergure sur l’homme, la faune et la flore, sur le sol, 
l’eau, l’air, le climat et le paysage, sur les biens matériels et le patrimoine culturel, ainsi que 
l’interaction de ces facteurs. Cette démarche a pour objet de tenir compte le plus tôt possible 
des incidences sur l’environnement dans tous les processus techniques de planification et de 
décision, notamment en considérant des solutions de substitution aux projets pour lesquels 
le requérant a l’intention d’introduire une demande ; elle doit être réalisée avant l'introduction 
d'une demande d’autorisation d’exploitation pour établissement classé. 
 
L’EIE est une procédure harmonisée au niveau européen, qui se base sur la directive 
2011/92/UE telle que modifiée par la directive 2014/52/UE concernant l’évaluation des 
incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement. Alors que, jusqu’à 
récemment, la législation qui prévalait au Luxembourg était le règlement grand-ducal du 7 
mars 2003 concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur 
l’environnement, c’est dorénavant la loi du 15 mai 2018 relative à l’évaluation des incidences 
sur l’environnement qui est d’application. 
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* 
 
Suite à ces informations générales, les responsables de l’Administration de l’environnement 
retracent un court historique des démarches entreprises par la société Knauf, en précisant 
qu’aucune procédure commodo/incommodo n’avait été engagée à ce stade, alors que les 
discussions en étaient encore uniquement dans la phase de l’EIE : 
 
- En novembre 2016, les premiers contacts avec les responsables de la firme Knauf ont 

permis de leur donner des explications sur la procédure à respecter et de leur indiquer 
qu’une EIE devrait possiblement être réalisée. 

- L’Administration de l’environnement a alors procédé à une vérification préliminaire 
(« screening ») sur la base d’un dossier fourni par la société Knauf en mars 2017, afin de 
déterminer si, oui ou non, une EIE allait devoir être réalisée. Suite à cette vérification 
préliminaire, il a été conclu qu’il faudrait réaliser une EIE. 

- La phase de « scoping », à savoir la procédure permettant d’obtenir l’avis des autorités 
compétentes sur le contenu et l’étendue des informations à fournir en vue de l’EIE a été 
entamée en juin 2017. En août 2017, l’Administration de l’environnement a rendu un avis 
sur le champ d'application et le niveau de détail des informations à fournir par la société 
Knauf dans le rapport d'EIE.  

- Suite à cette phase de « scoping », la société Knauf a préparé un rapport d’EIE qui a été 
remis le 31 octobre 2017 à l’Administration de l’environnement, puis transmis aux 
administrations et aux communes concernées pour avis. 

- Fin janvier 2018, l’ensemble des acteurs concernés se sont réunis pour discuter du 
dossier.  Suite à cette réunion, des informations supplémentaires ont été demandées à la 
société Knauf, qui en a par ailleurs été informée par écrit. 

- Début avril 2018, la société Knauf a remis un rapport d’EIE complémentaire aux autorités 
compétentes. 

- Fin mai 2018, la société Knauf a informé, par courrier adressé au Premier Ministre, avoir 
décidé de s’installer en France, après avoir conclu « que le site retenu correspondait 
davantage à ses besoins en matière de développement » et que ce site proposait « un 
espace exploitable bien connecté au réseau de transport régional, national et 
international ».  

 
Madame la Ministre informe également du fait que certaines données manquaient dans les 
rapports remis par la société Knauf et que certains chiffres fournis variaient de dossier en 
dossier. Ainsi, par exemple, les chiffres relatifs aux émissions de dioxyde de soufre (SO2) 
variaient de 14 à 33% du total de nos émissions nationales tandis que les chiffres relatifs aux 
émissions d’ammoniac (NH3) variaient de 81 tonnes (2% du total de nos émissions 
nationales, qui correspond à une simulation se basant sur une comparaison avec la 
production de l’usine Knauf située près de Leipzig) à 188 tonnes (5% du total de nos 
émissions nationales, qui correspond à une production à plein régime). Concernant plus 
particulièrement les émissions d’ammoniac, il est rappelé que le Luxembourg s’est engagé 
au niveau européen à une réduction de 22% par rapport aux émissions de 2005. Sachant 
que plus de 90% des émissions d’ammoniac proviennent des activités agricoles, des 
discussions avec le secteur concerné ont permis de conclure que, grâce à des innovations 
technologiques et de nombreux efforts, il serait possible de réduire les émissions de quelque 
18%. Il resterait donc un effort supplémentaire de 4% de réduction. Les chiffres fournis par la 
société Knauf montrent que, si l’usine venait s’implanter dans notre pays, les émissions 
nationales d’ammoniac augmenteraient entre 2 et 5%, ce qui remettrait largement en cause 
les planifications de réduction, ainsi que le développement du secteur agricole. Madame la 
Ministre insiste donc sur le fait qu’il est essentiel de disposer de chiffres exacts, car ceux-ci 
ont une importance considérable au niveau national et des répercussions sur d’autres 
acteurs économiques. 
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Madame la Ministre ajoute que la société Knauf a été informée à un stade très précoce qu’au 
regard de la taille du pays, certaines contraintes dues aux objectifs de réduction lui seraient 
imposées et que l’utilisation d’innovations technologiques pour réduire au maximum les 
émissions polluantes (« meilleures techniques disponibles ») serait indispensable.  
 
Echange de vues 
 
Étant donné que l’EIE est une procédure harmonisée au niveau européen et que, partant, 
des normes identiques sont applicables dans toute l’UE, plusieurs intervenants s’interrogent 
sur l’affirmation de la société Knauf selon laquelle les procédures seraient plus compliquées 
et les règles plus sévères au Luxembourg que chez nos voisins français. Dans ce même 
contexte, un représentant du groupe parlementaire CSV souhaiterait obtenir de plus amples 
informations sur les conditions qui mènent à la décision de réaliser ou de ne pas réaliser une 
EIE. Les responsables gouvernementaux rappellent tout d’abord qu’au moment où Knauf a 
introduit sa demande, le règlement grand-ducal précité du 7 mars 2003 était encore 
d’application. Ce règlement comporte quatre annexes, dont notamment : 
- L’annexe I qui contient la liste des projets qui sont soumis d’office à une EIE ;  
- L’annexe II qui contient une liste de projets soumis à une EIE selon l’appréciation de 

l’autorité compétente sur base de critères fixes listés à l’annexe III ; 
- L’annexe III qui contient les critères de sélection, qui sont divisés en plusieurs volets : 

caractéristiques des projets, localisation des projets (notamment la densité de la 
population), type et caractéristiques de l’impact potentiel (notamment l’étendue de 
l’impact). 

Ce sont ces critères de sélection qui expliquent les raisons pour lesquelles il faut réaliser une 
EIE dans certains Etats membres et, le cas échéant, pas dans d’autres Etats membres.  
 
Un intervenant s’interroge sur la durée de la procédure d’EIE, en étant d’avis qu’un dossier 
introduit en novembre 2016 aurait dû, à ce jour, avoir déjà fait l’objet d’une décision de la 
part de l’Administration. Les responsables gouvernementaux informent qu’avant le dépôt du 
rapport d'EIE, une première phase vise à décider si oui ou non la réalisation d’une EIE est 
requise puis, le cas échéant, une seconde phase dite de « scoping » a pour objet de 
déterminer le contenu et l’étendue des informations à fournir en vue de l’EIE. Ce n’est qu’à 
l’issue de ces deux premières phases que le rapport d’évaluation doit être préparé puis remis 
par la société demanderesse et que l’autorité compétente est amenée à vérifier si ledit 
rapport est complet et contient tous les documents requis. Madame la Ministre rappelle dans 
ce contexte que Knauf a remis le rapport d’EIE en date du 31 octobre 2017 et que ce n’est 
qu’à partir de cette date que la procédure officielle a été enclenchée, et non pas en 
novembre 2016 lors de la première prise de contact. Elle signale en outre que la durée de la 
procédure dépend beaucoup de la qualité du dossier fourni par la société demanderesse et 
qu’en l’occurrence, plusieurs documents manquaient et certaines données se contredisaient 
dans le dossier de la société Knauf. Bien que la société Knauf semble aujourd'hui reprocher 
à l’Administration de l’environnement un manque de transparence et un acharnement 
bureaucratique, Madame la Ministre affirme, d’une part, que dès les premiers contacts, les 
procédures et les démarches, ainsi que toutes les informations nécessaires pour établir un 
dossier recevable ont été expliquées aux responsables de la société et, d’autre part, que lors 
d’une réunion en présence de nombreux témoins, Knauf s’était engagé à fournir les pièces 
encore manquantes au dossier.  
 
Dès novembre 2016, la société Knauf avait envisagé trois sites potentiels pour implanter son 
usine : au Luxembourg, en France et en Belgique. 
 
Les objectifs de réduction des émissions nationales de certains polluants atmosphériques, 
dont l’ammoniac, ont été négociés au niveau européen et font l’objet de la directive 
UE/2016/2284. Madame la Ministre indique que le Gouvernement adhère entièrement à ces 
objectifs de réduction, qui auront un impact positif sur la qualité de vie des citoyens et  qu’il 
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prévoit de faire tous les efforts nécessaires pour les atteindre. Il est donc nécessaire de 
trouver un juste équilibre entre le respect des entreprises déjà installées dans notre pays et 
celles qui souhaitent s’y implanter. 
 
Dans ce contexte, un membre de la Commission souhaite savoir si le caractère 
contradictoire de l’implantation d’une société avec le respect des normes environnementales 
pourrait être un critère de refus d’autorisation. Madame la Ministre informe que la procédure 
d’EIE n’a pas pour vocation de refuser une autorisation mais que l’autorité compétente se 
borne à rédiger une conclusion motivée qui est ensuite intégrée dans les décisions 
d’autorisation à prendre et qui sont applicables notamment en matière d’établissements 
classés. 
 
Un autre intervenant se demande pour quelles raisons il a été décidé que la société Knauf 
devait remettre un rapport d’EIE, alors que ce n’est pas le cas pour la société Google. Il est 
tout d’abord informé du fait que les deux dossiers sont très différents : si pour Knauf, la 
qualité de l’air est en jeu ; pour Google, il s’agit de la consommation d’électricité. Il faut à cet 
égard savoir que l’électricité n’est pas classifiée comme une substance dangereuse pour la 
santé publique et qu’elle n’est à ce titre pas traitée dans la législation environnementale. Il 
faut en outre savoir que les responsables de la société Google n’ont, à ce jour, engagé 
aucune procédure officielle, alors que seuls plusieurs échanges de vues préalables se sont 
déroulés. Aucun détail sur le projet exact n’a encore été livré : Google est actuellement en 
train d’analyser le potentiel du site d’implantation proposé et suite à cette analyse, la société 
décidera quelle technologie sera utilisée. Ce n’est qu’une fois que cette décision aura été 
prise que la procédure pourra être entamée et qu’une décision devra être prise si une EIE 
devra, oui ou non, être réalisée.  
 
Madame la Ministre tient à préciser que, même si l’interprétation des chiffres peut diverger, 
la société Knauf a fourni les mêmes chiffres à ses services et au Ministère de l’Economie. 
Elle ajoute par ailleurs que les deux ministères, ainsi que les différentes administrations 
concernées - y compris les administrations communales, qui sont des acteurs importants 
dans ce dossier - ont collaboré de manière constructive. Elle rappelle qu’il important de 
prendre des décisions sans émotivité et sans arrière-pensée politique.  
 
L’oratrice insiste sur le fait que le Gouvernement dans son entièreté adhère aux théories de 
la stratégie Rifkin, qui prône notamment la préservation des ressources naturelles et une 
meilleure qualité de vie pour les citoyens.  
 
Elle rappelle que l’EIE existe pour qu’un terrain d’entente soit trouvé au plus tôt dans la 
procédure afin de minimiser l’impact des projets sur l’environnement et qu’il est donc 
essentiel, dans ce type de procédure, que toutes les parties concernées collaborent dans un 
esprit constructif et participatif. 
 
Madame la Ministre tient également à louer les fonctionnaires en charge du dossier Knauf au 
sein du Ministère de l’Environnement et de l’Administration de l’environnement ; elle est en 
effet d’avis qu’aucun reproche ne pourrait leur être adressé, car le travail a été fait de 
manière très professionnelle et très consciencieuse. 
 

* 
 
Un représentant du groupe politique CSV demande la convocation d’une réunion jointe entre 
la Commission de l’Environnement et la Commission de l’Economie, en présence des deux 
ministres concernés, alors que les informations délivrées par Madame la Ministre de 
l’Environnement au cours de la présente réunion et celles délivrées par Monsieur le Ministre 
de l’Economie au cours de la réunion du 31 mai dernier divergent sur certains points. Il est 
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d’avis qu’il serait important que les Députés puissent se faire une opinion objective en la 
matière. 
 
 
4. Divers 

  
 
Aucun point divers n’a été abordé. 
 
 
 

Luxembourg, le 8 juin 2018 
 
 
 

Le Secrétaire-Administrateur, 
Laurent Besch 
 
 
 
Le Secrétaire-Administrateur, 
Rachel Moris 

Le Président de la Commission de l'Environnement, 
Henri Kox 

 


